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Code civil

Section I — Du mur et du fossé mitoyens

Extrait

Article 664

Version du Jan. 31, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Lorsque les différens étages d’une maison appartiennent à divers propriétaires,  si les titres de propriété ne règlent pas le mode de réparations
et reconstructions,  elles doivent être faites ainsi qu’il suit :

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les propriétaires,  chacun en proportion de la valeur de l’étage qui lui appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel il marche;

Le propriétaire du premier étage fait l’escalier qui y conduit; le propriétaire du second étage fait,  à partir du premier,  l’escalier qui conduit
chez lui; et ainsi de suite.

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Lorsque les différents étages d’une maison appartiennent à divers propriétaires,  si les titres de propriété ne règlent pas le mode de réparations
et reconstructions,  elles doivent être faites ainsi qu’il suit :

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les propriétaires,  chacun en proportion de la valeur de l’étage qui lui appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel il marche;

Le propriétaire du premier étage fait l’escalier qui y conduit; le propriétaire du second étage fait,  à partir du premier,  l’escalier qui conduit
chez lui; et ainsi de suite.
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